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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  7.1.2
Référence :  SCGM-7, doc. 1, p. 4, lignes 18 à 28

b)
Veuillez produire toute étude en possession ou sur le contrôle de la Société concernant le traitement réglementaire des bonis chez des utilités publiques comparables à SCGM.  

Réponse 

Nous n’avons aucune étude sur le traitement réglementaire des bonis chez les autres utilités publiques. 

Depuis quelques années, la tendance du marché au niveau de rémunération vise à accroître la partie variable (bonification) afin d’inciter le personnel à être plus performant et efficace. La rémunération variable est considérée dans l’analyse comparative de rémunération globale avec le marché. Ces coûts font partie des dépenses d’exploitation de la Société.
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